
Quelles sont les obligations légales des entreprises en matière
d'égalité professionnelle au Luxembourg ?

Réponse courte

L'employeur au Luxembourg a l'obligation légale de garantir l'égalité professionnelle, c'est-à-dire l'absence de

toute discrimination fondée sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de genre, l'âge, le handicap, l'origine

ethnique, la religion ou les convictions, à toutes les étapes de la relation de travail (embauche, rémunération,

formation, promotion, conditions de travail, rupture du contrat). L'égalité salariale entre femmes et hommes pour un

travail identique ou de valeur égale est impérative.

L'employeur doit s'assurer que toutes les procédures RH (offres d'emploi, recrutement, contrats, règlements,

formation, promotion, classification, rémunération) reposent sur des critères objectifs, transparents et vérifiables,

sans distinction illicite. Dans les entreprises de 15 salariés et plus avec délégation du personnel, la désignation d'un

délégué à l'égalité est obligatoire. En cas de différenciation, l'employeur doit pouvoir justifier objectivement ses

décisions, sous peine de sanctions civiles et pénales.

Le cadre juridique repose principalement sur le Code du travail luxembourgeois et la loi du 28 novembre 2006 sur

l'égalité de traitement. Toute absence de justification objective d'une différence de traitement expose l'employeur à un

renversement de la charge de la preuve et à une condamnation pour discrimination.

Définition

L'égalité professionnelle désigne l'obligation pour l'employeur de garantir, dans l'entreprise, l'absence de toute

discrimination fondée sur des critères prohibés par la loi, tant à l'embauche qu'au cours de l'exécution et de la

rupture du contrat de travail.

Cette égalité concerne notamment :

L'accès à l'emploi et aux conditions de recrutement

La rémunération et tous les avantages liés au travail

L'accès à la formation professionnelle et au perfectionnement

Les conditions de travail et d'emploi

La promotion et l'évolution de carrière

La protection contre le harcèlement et les représailles

L'égalité professionnelle va au-delà de la simple non-discrimination : elle implique la mise en place de mesures

positives pour garantir l'égalité effective entre tous les salariés.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Questions fréquentes

Comment l'employeur peut-il justifier une différence de traitement entre salariés ?

Les différences de traitement ne sont admises que si elles reposent sur des exigences professionnelles essentielles et déterminantes,
dûment justifiées par l'employeur avec des critères objectifs. L'employeur doit pouvoir documenter et prouver que ses décisions RH sont
basées sur des éléments vérifiables liés aux compétences, qualifications ou exigences du poste, sous peine de renversement de la
charge de la preuve.

Quand une entreprise doit-elle désigner un délégué à l'égalité au Luxembourg ?

La désignation d'un délégué à l'égalité est obligatoire dans les entreprises de 15 salariés et plus disposant d'une délégation du personnel.
Ce délégué est désigné par la délégation du personnel lors de sa réunion constituante et a pour mission de défendre l'égalité de
traitement en matière d'accès à l'emploi, formation, promotion, rémunération et conditions de travail.

Quelles sanctions risque un employeur en cas de discrimination au Luxembourg ?

L'employeur s'expose à des sanctions pénales (amendes de 251 à 25.000 euros, doublées en cas de récidive) et civiles (dommages-
intérêts au profit du salarié lésé, nullité des actes discriminatoires). En cas de différenciation non justifiée, la charge de la preuve est
renversée et l'employeur doit démontrer l'absence de discrimination, même sans intentionnalité de sa part.

Quelles sont les principales obligations légales des employeurs en matière d'égalité professionnelle au Luxembourg ?

L'employeur doit garantir l'absence de toute discrimination fondée sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de genre, l'âge, le handicap,
l'origine ethnique, la religion ou les convictions à toutes les étapes de la relation de travail. Il doit assurer l'égalité salariale entre femmes
et hommes pour un travail identique ou de valeur égale et baser toutes ses procédures RH sur des critères objectifs, transparents et
vérifiables.

Conditions d’exercice

L'employeur doit assurer l'égalité de traitement entre les salariés placés dans une situation comparable. Toute

distinction directe ou indirecte, fondée sur un motif prohibé, est interdite selon les articles L.251-1 et L.241-1 du

Code du travail.

Critères prohibés :

Sexe et identité de genre (article L.241-1)

Origine ethnique, appartenance vraie ou supposée à une race

Religion ou convictions

Handicap et état de santé

Âge

Orientation sexuelle

Nationalité (sous certaines conditions)

Principe d'égalité salariale : L'égalité salariale entre femmes et hommes pour un travail identique ou de valeur

égale est une obligation impérative inscrite dans la loi depuis 2016.

Les différences de traitement ne sont admises que si elles reposent sur des exigences professionnelles

essentielles et déterminantes, dûment justifiées par l'employeur. Les mesures temporaires visant à promouvoir

l'égalité effective (actions positives) ne constituent pas une discrimination illicite.
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Modalités pratiques

Obligations générales :

Offres d'emploi : Absence de toute mention discriminatoire, critères objectifs liés au poste

Procédures de recrutement : Évaluation basée sur les compétences et qualifications

Contrats de travail : Clauses non discriminatoires, égalité des conditions

Systèmes de rémunération : Critères objectifs, transparents et vérifiables

Formation professionnelle : Égalité d'accès pour tous les salariés

Promotion : Critères objectifs et procédures équitables

Délégué à l'égalité (article L.414-15) :

Désignation obligatoire par chaque délégation du personnel lors de la réunion constituante

Mission : Défendre l'égalité de traitement en matière d'accès à l'emploi, formation, promotion, rémunération et

conditions de travail

Moyens : Crédit d'heures, formation, accès aux informations, droit de saisine de l' ITM

Documentation et traçabilité :

Justification de toutes les décisions RH par des critères objectifs

Conservation des éléments de preuve (processus, grilles d'évaluation, comptes rendus)

Transparence des politiques de rémunération et de promotion

Pratiques et recommandations

Audit et prévention :

Audit interne régulier des pratiques de recrutement, rémunération et gestion des carrières

Analyse des écarts salariaux et de représentation entre catégories

Mise en place d'indicateurs de suivi de l'égalité professionnelle

Formation et sensibilisation :

Formation des managers et RH à la non-discrimination

Sensibilisation du personnel aux enjeux d'égalité professionnelle

Prévention du harcèlement sexuel et moral

Plan d'égalité professionnelle :
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Bien que non obligatoire, l'élaboration d'un plan d'action permet d'anticiper les risques

Objectifs chiffrés et mesures concrètes pour progresser

Suivi régulier des indicateurs et ajustement des actions

Collaboration avec les représentants du personnel :

Travail conjoint avec la délégation du personnel et le délégué à l'égalité

Information régulière sur les politiques RH et leur application

Écoute des signalements et réclamations

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.241-1 et suivants : Égalité de traitement entre hommes et femmes, interdiction des discriminations

fondées sur le sexe

Articles L.251-1 et suivants : Égalité de traitement et non-discrimination (religion, convictions, handicap, âge,

orientation sexuelle, origine ethnique)

Article L.414-15 : Délégué à l'égalité - désignation, mission et moyens

Articles L.245-1 et suivants : Lutte contre le harcèlement sexuel

Articles L.246-1 et suivants : Lutte contre le harcèlement moral

Autres textes applicables :

Loi modifiée du 28 novembre 2006 relative à l'égalité de traitement en matière d'emploi et de travail

Loi du 15 décembre 2016 relative à l'égalité de traitement entre femmes et hommes (égalité salariale)

Directive européenne 2023/970 sur la transparence salariale (transposition attendue avant juin 2026)

Sanctions :

Sanctions pénales : Amendes de 251 à 25.000 euros, doublement en cas de récidive

Sanctions civiles : Dommages-intérêts au profit du salarié lésé, nullité des actes discriminatoires

Renversement de la charge de la preuve : L'employeur doit démontrer l'absence de discrimination

La jurisprudence luxembourgeoise confirme l'interdiction de toute discrimination directe ou indirecte et impose à

l'employeur une obligation de justification rigoureuse en cas de différenciation.

L'absence de justification objective et vérifiable d'une différence de traitement expose l'employeur à un renversement de la charge

de la preuve et à une condamnation pour discrimination, même en l'absence d'intentionnalité. La transparence salariale deviendra

progressivement obligatoire avec la transposition de la directive européenne 2023/970, renforçant les obligations de documentation et

de justification des écarts de rémunération.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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